
Annexe 1   Guide «Entreposage des matières dangereuses», 3e édition révisée et actualisée, 2018

Schéma de la procédure d’identification des matières dangereuses et d’attribution de celles-ci à des classes d’entreposage (CE) 
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Autres matières solides avec des étiquettes de danger

Autres matières solides sans étiquettes de danger

Gaz liquéfiés et sous pression

Matières solides inflammables

Liquides inflammables

Matières toxiques

Matières caustiques et corrosives

Tous les autres liquides
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Liste des matières entreposées

Propriétés des matières Caractéristiques des matières dangereuses
(étiquetage, fiche de données de sécurité (FDS), banques de données des substances)

Classes d’entreposage CE

CE 1 

CE 6.2

CE 7

CE 2

CE 5

CE 4.2

CE 4.3

CE 4.1

CE 3

CE 6.1

CE 8

CE 10/12

CE 11/13

Généralement matières sans danger (SD)
(p.ex. : textiles, matériaux pour le transport et l’emballage)

à vérifier !➔

H290
H314, H318 (si une substance est uniquement 
étiquetée H318, elle peut aussi être attribuée à la 
CE 10/12 ou à la CE 11/13)

H302, H312, H315, H317, H319
H332, H335, H336, H362
H400, H410, H411, H412, H413
y compris toutes les substances solides classées selon WGK

H300, H301, H304, H310, H311
H330, H331, H334, H340, H341
H350, H351, H360, H361, 
H370, H371, H372, H373

H224, H225, H226

H2284.1

9

9

8

6.1

3

2.1
2.2
2.3

H220, H221, H222, H223
H270
H280, H281

H302, H312, H315, H317, H319
H332, H335, H336, H362
H400, H410, H411, H412, H413
y compris tous les liquides classés ou non selon WGK

SGH /CLPADR/SDR

Phrases H EtiquetageClasseÉtiquetage

------ ------------

Matières explosives
1.1
1.2
1.3
1.4

H200, H201, H202, H203, H204, H205
H240, H241

Matières auto-inflammables
4.2 H250, H251, H252

Matières dégageant des gaz inflammables au contact de l‘eau
4.3 H260, H261

Matières infectieuses
6.2 ------ ------

Matières radioactives
7 ------ ------

Matières comburantes/peroxydes organiques
H242 
H271, H272

5.1
5.2

➔➔➔

non traité dans
ce guide

non traité dans
ce guide

non traité dans
ce guide


